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gement combattu par l'Assemblée. Le rapport de l'Orateur à l'effet

ý u)on ne s'attend pas à voir les affaires publi(lues avancer davantage.
emande de £8,000 par l'Assemblée pour l'administration de la justice

et le gouvernement civil. A soumis la demande au Conseil exécutif et
transmet la minute du Conseil, avec d ' 'autres documents. Le Conseil,
étantdispobé àdonner son assentiment à un bill ayant pour objet de pour-
voir à l'ad mi nistration de la justice et au gouvernement, civil, a recom-
mandé à l'Assemblée, dans sa réponse, de voter cette mesure; mais les
députés se sont arrangés de façon à ce qu'il n'y eut pas quorum, en sorte
qu'il ne pourra pas faire connaître sa réponse avant la prochaine session.
Copies des adresses des deux Chambres sont annexées à celle envoyée au
prince régent, en soi-te qu'il ne les commente pas. L'ostensible n'est
pas la raison réelle de la différence entre les deux chambres. Les amen.
doments faits par le Conseil aux bills comportant la dépense de deniers
publies s'143 ne sont pas autrement sujets à objection, ont été mis dans
un nouveau projet de loi afin de sauvegarder les privilèges de l'Assemblée.
L'amendement, qui fait le iujet du présent débat, a été déposé comme
bill nouveau; mais parce que le receveur général a refusé de payer £100
à Jones, comme commissaire, sur l'autorisation de l'Assemblée, il est
devenu une question personnelle et a conduit à laprorogation de la légis-
lature sains un bill des subsides, un bill pour l'intercourse avec les -EtaLs-
Unis, et sans un bill réglementant la disposition des biens confisqués.
La paix susceptible, d'être troublée dans la colonie par ces prétextes de

pri vilèges. E.-père être revêtu, avant la prochaine session, du pouvoir
crempécher que les fonds soientformés p ar un malentendu de ce genre.
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Incluses. Réquisition par l'Assemblée pour, l'émission de £8,000,

datée 27 marr4. 56
Répom-e de Smith à l'effet que la requête sans le concours de toute la

législature est sans précédents; il ne peut faire l'avance sans que le bon
plaisir de Sa Majesté ait été signifié. 57

Minute du Conseil sur la réquisition, convenant qu'elle doit être ren-
voyéeý à Sa Majesté. Le Conseil a consenti à ce que les dépenses contin-
gentes soient soldées sui- une adresse de l'une ou de Vautile des Chambres,
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Adresse au prince régent, avec d'autres documents. 60 à 89

.18 avra, Smith à Bathurst (ri' 14). A fait connaître la conduite de Gourlay;
York. recommande une poursuite à la première bonne occasion. 90
20 avril, Le même au même (n' 15). À ordonné de faire préparer une procla.
York mation pour i enseigner le publie sur le sujet de la naturalisation des

étrangers en cette province. Envoie un exemplaire de la proclamation,
la lettre explicative du procureur général et-le rapport du Conseil. 102

19 juin, Gore à Goulbiirn. Ordre avait été donné, lorsque Drummorid était
Park StrSt. président, d'accorder des concessions aux enfants de Claus. Claus demande

l ue les enfants ne soient pae appelés à payer plus que le prix minimum
es honoraires. 127

20 juin, Smith à Bathurst (nl 16). Envoie exemplaires dois lois votées le ler
avril dernier. 108

Suivent les titres des lois. 104
22 juin, Smith à Bathurst. DépOches 1 105

85 juinet. Le même au même (n' 18). Claus, fldéicommisaaire des Indienii Six-
York. Nations, a tiré leurs dividendes. 105a
Il aûût, Le môme au même (ne 19). Avait Mqu une lettre autorisant, au nom
York. de Sa Seigneurie, une concession à Givins, laquelle lettre avait été roll-

voyée au Conseil exécutif, avec l'approbation duquel il a ordonné une
concess:on de 600 acres à chacun des enfants de ýGiv!ns, conc"iiion àétre


